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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

DEPISTAGE DES CANCERS : L’ARS GRAND EST NOTIFIE L’OPERATEUR REGIONAL 

 

L’ARS Grand Est annonce la notification du candidat retenu à l’issue de l’appel à manifestation d’intérêt 

pour poursuivre la construction de la future la coordination régionale des dépistages organisés des cancers, 

une étape importante pour renforcer la prévention et garantir un accès équitable sur l’ensemble du terri-

toire. 

Les dépistages organisés du cancer du sein, du cancer colorectal et du cancer du col de l’utérus constituent 

des priorités majeures de santé publique. Leur organisation repose sur un pilotage structuré à l’échelle ré-

gionale, afin de garantir un accès équitable, une qualité homogène des pratiques et une efficacité renforcée 

des dispositifs.  

L’ARS Grand Est avait lancé à l’automne 2025 un appel à manifestation d’intérêt (AMI) visant à sélectionner 

l’opérateur chargé d’assurer cette coordination à l’échelle régionale.  

À l’issue du comité de sélection réuni le 27 mars 2026, la candidature co-portée par le Dispositif Spécifique 

Régional Cancer (DSRC) NEON et les trois Centres Hospitaliers Universitaires (CHU) du Grand Est a été rete-

nue. 

Ce projet s’appuie sur une organisation coordonnée associant expertise médicale, pilotage régional et an-

crage territorial, en cohérence avec les exigences du cahier des charges national. 

La notification du candidat marque le lancement d’une nouvelle phase de travail avec l’opérateur retenu. 

Celui-ci devra désormais consolider son projet et déposer un dossier complet de reprise des activités. 

La mise en œuvre de la future organisation régionale est prévue à l’horizon 2027, avec une attention parti-

culière portée à : 

• la continuité des dépistages sur l’ensemble du territoire  

• la sécurisation des parcours des usagers  

• les conditions de reprise des activités, notamment en matière de ressources humaines  

• le respect du cadre réglementaire et du dialogue social  

Cette phase transitoire vise à garantir une évolution progressive, sécurisée et concertée du dispositif.  



L’ARS Grand Est rappelle que les dépistages organisés se poursuivent normalement sur l’ensemble du terri-

toire durant toute la période de transition.  

L’objectif est de renforcer l’efficacité du dispositif tout en maintenant un haut niveau de qualité et d’acces-

sibilité pour l’ensemble des habitants. 

À travers cette réorganisation, l’ARS Grand Est réaffirme son engagement à garantir un service public de 

dépistage performant, coordonné, accessible à tous et au plus près des territoires  
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